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30 aout 2019- DEPARTEMENT DE SEINE-MARITIME 

NOTE  POUR LA DISCRIMINATION DE SECTEURS NON NAVIGABLES  

Cours d’eau Yères  - ZONE 2 

 

Considérant la limite de tolérance 0,40m de hauteur d’eau considérant le tirant d’eau des embarcations et l’enfoncement 

des pagaies ou rames 

 

Considérant les zones fonctionnelles de reproduction et de grossissement des juvéniles des salmonidés, lamproies de 

planer et chabots, et le développement des herbiers d’intérêt communautaire sur ces zones ayant conduit au classement 

du lit de l’Yères au titre de NATURA2000 

 

Considérant que les secteurs aval sont les plus propices à la navigation 

 

Considérant les présentations lors du comité sécheresse du 29 mai 2019 notamment les prévisions météorologiques 

(« sec probable » et « chaud probable ») et les tendances hydrologiques à la baisse (nappes et cours d’eau) 

 

ELEMENTS RELEVES 

Les hauteurs d’eau ont été mesurées les29 et 30 aout 2019 sur 7 transects répartis sur des tronçons d’écoulement 

homogènes entre FALLENCOURT et le pont de la rue de la libération à CRIEL SUR MER. 

Sur chaque transect les points de mesure ont été répartis de façon homogène tous les 1m à  1.2m.  

Un tableau en annexe indique les valeurs des hauteurs d’eau.  

 

CONCLUSION 

Les hauteurs d’eau relevées indiquent que le débit actuel ne permet globalement pas de naviguer de façon satisfaisante 

pour la préservation du milieu aquatique.  

En effet, tous les transects présentent des hauteurs d’eau inférieures à 40 cm, sur des zones de reproduction piscicole et 

grossissement des juvéniles (radiers, plats courants) fonctionnelles sur lesquelles sont de plus souvent développés des 

herbiers affleurant la surface de l’eau (habitats et support de reproduction pour les invertébrés).  

Les types de faciès sensibles se succèdent régulièrement sur tout le linéaire du cours d’eau, entrecoupés de zones plus 

profondes. 

 

AVIS 

Proposition d’interdiction de la navigation sur l’ensemble du cours de l’Yères, de ses sources à son débouché à la mer. 

 

Pièces jointes en annexe::  

-Tableau des données relevées sur les transects réalisés sur le cours d’eau  

-Cartographie des transects 

 

Fait à YVETOT, le 30 aout 2019. 

Coralie REITEL, AFB SD76 

 



ANNEXE : données brutes  

 
 

COURS D’EAU YERES 
 

DONNEES BRUTES DES RELEVES DES HAUTEURS D’EAU 
 

Date des relevés : les 29 et 30* aout 2019 
 
 

Rivière Yères   
transect (rive gauche vers rive droite) 

transe
cts 

Localisation X (L93) Y (L93) 
  

mesures en cm 

T1 FALLENCOURT, Bas Melien 596765,71 6975420,55  16 13 11 6 7         

T2 DANCOURT, St Rémy 594747,90 6978965,10   21 31 27 24 23 23 28 30 25     

T3 GRANDCOURT, Déville 590332,58 6982153,92   25 26 23 24 24 19 15       

T4 VILLY SUR YERES, Les Prés 587791,65 6984027,38   16 18 12 16 17 32 30 22 14 7    

T5* CUVERVILLE SUR YERES, Salle des fêtes 586127,25 6985476,11   14 16 18 16 23 25 25 27 18     

T6* CANEHAN, Bourg l’Abbé 582079,27 6988977,64   24 23 28 32 30 35 31       

T7* CRIEL SUR MER, Pont de la rue de la libération 579235,69 6992145,29   12 20 21 19 18 26 23 22      

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


